
 

 

Claire Boursinhac nommée Secrétaire Générale de Paprec 

 

 

 

Communiqué de presse 

 

Paris, le 11 janvier 2020, 

Claire Boursinhac est entrée chez Paprec en 2006 après avoir obtenu un Mastère en Droit de 

l’environnement. Agée de 37 ans, mère de deux enfants, elle est depuis 2019 membre du 

Comex et Directrice QSEAJ (Qualité-Sécurité -Environnement-Assurance-Juridique). 

Claire Boursinhac est nommée Secrétaire Générale de Paprec. A ce titre, elle ajoute à ses 

responsabilités actuelles la gestion des risques, le suivi de la gouvernance et du secrétariat 

juridique des sociétés du groupe.  

« Claire est entrée dans le groupe comme stagiaire dès la fin de ses études. Grâce à ses grandes 

qualités humaines et professionnelles, elle a réalisé un parcours fulgurant qui lui a permis 

d’intégrer en quinze ans l’équipe dirigeante de mon groupe. Je la remercie d’avoir accepté ces 

nouvelles responsabilités et la félicite pour son action précieuse au service du groupe. » déclare 

Jean-Luc Petithuguenin, Président-fondateur de Paprec. 

« Je suis très fière et heureuse de cette nomination et de mon parcours dans ce groupe.  Un 

parcours rendu possible par une croissance particulièrement rapide et une indéfectible 

confiance de la direction, permettant à toutes et tous chez Paprec de s’épanouir dans leurs 

responsabilités professionnelles », commente Claire Boursinhac.  

 

A propos de Paprec Group : 

Le groupe a été fondé et est dirigé depuis sa création par Jean-Luc Petithuguenin. Leader français du recyclage, 

Paprec s’impose désormais comme n°3 Français du traitement des déchets (méthanisation, compostage, 

incinération, gestion des installations de stockage de déchets non dangereux). 

Il est passé en 25 ans de 45 à 10000 collaborateurs et collaboratrices répartis sur plus de 210 sites en France 

et en Suisse. Le groupe traite 12 millions de tonnes de déchets et son chiffre d’affaires atteint 1,5 milliard 

d’euros. 

Paprec Group est connu et reconnu depuis sa création pour son engagement en faveur de la diversité, de la 

laïcité et de la lutte contre toutes les formes de discriminations dans l’entreprise. Jean-Luc Petithuguenin a par 

ailleurs été choisi deux fois pour le prix de l’Entrepreneur de l’année, par Ernst and Young et par BFM Business. 

La rédaction de l’Usine Nouvelle l’a élu Industriel de l’année en 2020. 
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